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L'An deux Mille Dix, le 22 octobre à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à 
la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
       Le 15 octobre 2010             Le 15 octobre 2010 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER, 
M. BESSON, Mme LECOMTE, M. FILOCHE, Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-LANOUE, 
Mme DAUZIDOU, adjoints, 
 
Mme BARRAUD DUCHERON, M. CAU, M. CHABASSE, M. COASSIN, M. DENIS, 
Mme DESCHANP, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, Mme FAUQUET-MOLL, M. GUIARD, 
M. LABIA,  Mme LEFEBVRE, Mme MAIRE, M. MEGLIO, M. MERLE, M. PATRUX, M. PAVON, 
M. REVOLAT, Mme ROY, Mme SERRE, M. SERVIT, conseillers municipaux, 
 
 
ETAIENT REPRESENTES :  M. LAPOUGE représenté par M. GUIARD 

M. PRUDENCIO représenté par Mme DUMAS 
 
ETAIT ABSENT-EXCUSE :  Néant 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 31 
Nombre de votants : 33 
 
Mme DESCHANP a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : Cession de parcelles sises 65 et 67, rue Font de Cherves à Royan à la Société TPS 
IMMO 
 
RAPPORTEUR : Madame PELTIER 
 
VOTE : 1 Abstention 
    Unanimité des Suffrages exprimés 
 
 
 



Par délibération en date du 11 décembre 2008, le conseil municipal avait autorisé Monsieur le Maire, à 
conclure et signer la promesse unilatérale de vente à intervenir avec la société TPS IMMO, ainsi que le 
projet de contrat préliminaire de réservation. 
 
Cette vente venait conclure la procédure de consultation réalisée en 2007. Au terme de la consultation, 
l’offre de la société TPS IMMO a été retenue. La société s’est engagée à construire 2.594 m² de 
Surface Hors Œuvre Nette (SHON), comprenant : 
 
- trente logements environ, dont six logements « aidés »,  
 

- deux locaux commerciaux d’une surface totale de 300 m², 
 

- un poste de Police Municipale de 83 m², avec trois places de stationnement, 
 

- cinquante places de stationnement couvertes à usage public, 
 

- trente-deux places de stationnement privé. 
 
TPS IMMO se proposait d’acquérir le terrain au prix de neuf cent quarante mille euros hors taxes 
(940.000 € H.T.), sous conditions suspensives de l’obtention d’un prêt bancaire d’un montant de un 
million six cent mille euros (1.6000.000 €), de l’obtention d’un permis de construire purgé de tout 
recours, de la pré-commercialisation par contrat de réservation, à hauteur de 60 %, incluant le local de 
Police et les parkings. 
 
La promesse de vente disposait d’un délai de validité de dix-huit mois. Or, la réitération par acte 
authentique n’a pu être réalisée dans les délais, compte tenu de la survenance d’un contentieux. 
 
Dès lors, il est proposé au conseil municipal de délibérer à nouveau pour autoriser Monsieur le Maire 
ou Monsieur le Premier Adjoint à signer l’acte authentique aux conditions initialement prévues. 
 
Par ailleurs, les deux terrains sont cadastrés section AK n° 372 et n° 373. L’acte authentique prévoit 
l’annulation de la division en trois lots de la parcelle cadastrée AK 373. En effet, la division n’a plus 
raison d’être, compte tenu de l’unification de tous les lots entre les mains de la commune et la 
disparition du besoin de distinguer les parties affectées aux différents propriétaires et des parties 
communes. 
 
La Ville de Royan souhaite, en accord avec la société TPS IMMO, que préalablement à la vente, il soit 
procédé à l’annulation de l’état descriptif de division. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou son Premier 
Adjoint, agissant par délégation, à conclure et à signer l’acte de vente à intervenir avec la société TPS 
IMMO et désigner l’étude de Maître PLANTIVE comme notaire rédacteur de l’acte. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

- OUÏ l’exposé du rapporteur, 
- VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 février 2007, 
- VU les engagements de la société TPS IMMO, 
- VU le projet d’acte de vente, 
- APRÈS en avoir délibéré, 

 
 
 
 



DÉCIDE 
 
 

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par délégation, 
à conclure et à signer l’acte de vente à intervenir avec la société TPS IMMO, 

 
- de désigner l’étude de Maître PLANTIVE comme notaire rédacteur de l’acte. 
 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Le Premier Adjoint 
des formalités légales Bernard GIRAUD 
le 29 octobre 2010 
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